
NOUVEAU CODE ICC 2011 
sur les pratiques de publicité et 
de communication commerciale  

 



 Historique du Code ICC 
 
 
 1ère version du Code sur les pratiques de publicité a été publiée en 
1937 
 
 Il a depuis été régulièrement révisé  
 
En 2006, plusieurs des codes du marketing ont été réunis en un 
document unique : le Code ICC consolidé sur les pratiques de 
publicité et de communication de marketing 

 
 Le code 2011 est la 9ème version 
 
 Cette révision vise notamment à couvrir toutes les formes de 
communication commerciale 



Les valeurs du Code 
 
 

 Protection du consommateur 
 
Protection de la vie privée 
 
 Vigilance concernant la publicité adressée aux enfants 
 
 Publicité loyale et véridique  
 
 Modernité et Créativité 
 
 Encadrement harmonisé des allégations environnementales 
 
 Encadrement  innovant des communications de marketing interactives 
numériques 
 
Inspiré de la vision européenne des pratiques loyales 

 
 



 

 
 
 

 Structure du Code ICC 
 
Préambule 
 
I. Dispositions générales sur les pratiques de publicité et de 

communication commerciale 
 
• Décence, Loyauté, Véracité 
• Responsabilité sociale 
• Identification 
• Comparaisons 
• Dénigrement 
• Enfants et adolescents 
• Protection des données et vie privée 
• … 

 
 



II. Chapitres détaillés  
 
Chapitre A : Promotion des ventes 
 
Chapitre B : Parrainage 
 
Chapitre C : Marketing direct 
 
Chapitre D : Publicité et communication commerciale au moyen de médias 
 interactifs numériques 
 
Chapitre E : Allégations environnementales dans la communication 
 commerciale 



 Principaux apports du Code révisé 2011 
 

 
1) Préambule 

 
 
 
 

 

Préambule 



 

 
 
 
 Champ d’application du Code et définitions (p.4) 
 
Définition de l’enfant : jusqu’à 12 ans compris 
Définition « média interactif numérique  »  
Définition de « professionnel de la communication  » 

 
  Communications transfrontalières – origine et juridiction (p.6)  
 
 Règle du pays d’origine du message ou de l’activité 

Préambule 



2) Dispositions générales sur les pratiques 
de publicité et de communication 
commerciales 

Dispositions générales 



 Protection des données personnelles et vie privée (Article 19) 
 
 Collecte de données personnelles et notification :  
• Information du consommateur au moment de la collecte ou le plus 
tôt possible après 
• Définition du tiers 

 
 Informations personnelles relatives à des enfants :  
• Consentement nécessaire pour divulgation à des tiers des 
informations personnelles identifiables relatives à des enfants 

Dispositions générales 



 

 Application (Article 25) 
 
 Moyens appropriés de gestion des réclamations des 

consommateurs : le Jury de Déontologie Publicitaire 
 
 

 Respect des décisions de l’organisme d’autorégulation (Article 26) 
 
 

 
 

 
 
 

Dispositions générales 



3) Chapitres détaillés 
 

Chapitres détaillés 



 
 
 
 

 Chapitre A : Promotion des Ventes 
 
 
 Gestion des promotions (Article A4) 
 
 
 Sécurité et Conformité (Article A5) 

 
 
 Présentation aux consommateurs  (Article A6) 
     - Présentation claire, compréhensible 
     - Causes charitables 

Chapitres détaillés 



  Chapitre B : Parrainage 
 
 
 Définition « activité appartenant à un parrain » 

 
 Renforcement des dispositions sur la pratique du 
« ambushing » (Article B4) 

 
 Extension des règles au contenu en ligne (Article B 12) 

 
 

Chapitres détaillés 



 Chapitre C : Marketing Direct 
 
 Extension au média interactif  (Domaine d’application du 
Chapitre C, p.28) 

 
 Définitions de « médias électroniques », « générateur 
aléatoire de numéros », « opérateur de télémarketing » 
et  « télémarketing » 
(Partie Terminologie spécifique au marketing direct, p.28) 
 
Présentation (Article C2) de l’offre 

 
Utilisation de médias électroniques (Article C15 ) 

 

Chapitres détaillés 



 
 

 

  Chapitre D : Publicité et communication commerciale au 
moyen de médias interactifs numériques 

 
 Nouvelles définitions :  « communication commerciale numérique » 

« individuellement adressé » (Partie Terminologie spécifique à la publicité et à la 
communication commerciale au moyen de médias interactifs numériques, p.35) 

 
 Identification (Article D1) 
 
 Prospection directe par voie électronique adressée individuellement et non 
sollicitée (Article D4) 

 
 Communication commerciale numérique et enfants (Article D5) 

 
 Dispositions relatives à la publicité comportementale (Article D7) 

 

Chapitres détaillés 



 Publicité comportementale et/ou ciblée  (Article D7) 

 
 Définitions de « publicité comportementale » , « tiers », « propriétaire », 
« opérateur de site web » et «  consentement explicite  » 
 
 Notification (Article D7.1) :  
  - Explications claires et apparentes sur le site internet 
  - Mécanisme facile pour exercer son choix 
  
 Contrôle de l’Utilisateur (Article D7.2)  
 
 Sécurité des données (Article D7.3) 
 
 Enfants (Article D7.4) 
 
 Segmentation de données sensibles (Article D7.5) 

Chapitres détaillés 



  Chapitre E : Allégations environnementales dans la 
communication commerciale 

 
 Champ d’application précisé (Domaine d’application du chapitre E, p.40) 
 
 Présentation honnête et véridique (Article E1)  
   - Allégations doivent être loyales, précises, spécifiques et proportionnées 
   - Renvoi à site internet pour plus d’explications 

 
 Supériorité et allégations comparatives (Article E3) 
 
 Cycle de vie d’un produit, composants et éléments (Article E4) 
    - Allégations « sans » 
 
 Orientations complémentaires (Article E8) 
 
 

Chapitres détaillés 



  www.codescentre.com 
 
 
 
 

 

http://www.codescentre.com/




 
 
 
 
 

 



  Ce site www.codescentre.com permet de : 
 

 
 Télécharger tous les documents ICC en plusieurs langues 
 
 Code ICC révisé 2011 : anglais, français et espagnol  

 
 Effectuer des recherches par mot clé sur un thème déterminé 
 
 Informations sur la régulation professionnelle dans chaque pays 
membres 

 
 Informations sur l’industrie publicitaire et de marketing dans 
chaque pays membres 

http://www.codescente.com/


  L’ARPP et le Code ICC 



  Les relations entre l’ARPP et le Code ICC 
 
 

 Une relation statutaire 
 
 Une relation historique 

 
Recommandations de l’ARPP s’inspirent directement des 
dispositions du Code ICC.  
 
 Recommandations de l’ARPP : en préambule un rappel 
des dispositions pertinentes du Code ICC. 
 
 Code ICC : un socle essentiel à la cohérence et à la 
pertinence des règles professionnelles.    
 



Juin 2004 



 
 

  Des dispositions particulièrement précieuses pour l’ARPP 
 
 
Responsabilité sociale et professionnelle de la publicité 

 
 
Conformité aux règles de concurrence loyale (publicité trompeuse, 
dénigrement) 

 
 
Non exploitation du sentiment de peur, malchance, de superstition 
ou de la souffrance 

 
 
Ne pas cautionner ou encourager des actes antisociaux, illicites 

 
 



 
 

  Moyen approprié pour la gestion des réclamations des 
consommateurs (article 25 du Code ICC) 

 
 
 Jury de Déontologie Publicitaire (JDP), instance associée à l’ARPP 

 
 
JDP se prononce exclusivement sur la conformité des messages publicitaires 
avec les Recommandations de l’ARPP et « les principes généraux contenus 
dans le Code sur les pratiques loyales de publicité et de communication de 
marketing de la Chambre de Commerce Internationale. » 

 
 
Décisions du JDP peuvent se fonder exclusivement sur le Code ICC 

 
 
  



Merci de votre attention… 
 


